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Les typologies architecturales de l’habitat présentes sur la commune sont 
de quatres ordres : 1.les maisons de bourg situées essentiellement dans 
le Village, 2.les maisons bourgeoises en périphérie du centre  ancien,      
3. quelques résidences d’habitat collectif et, plus largement représenté 
sur la commune, 4.l’habitat pavillonnaire .

Le présent cahier ne dresse pas un inventaire exhaustif des différentes 
formes architecturales implantées sur la commune. Il vise à apporter        
quelques recommandations sur certains aspects et techniques spécifi-
ques à la construction et/ou au quartier où celle-ci est implantée. 

1.             2.

3.         4.

Pour permettre une utilisation facile et pratique 
du présent document,  les recommandations  
architecturales sont déclinées par typologie 
sous forme de fiches thématiques.

Les recommandations concernant l’intégration 
des capteurs solaires ainsi que sur les clôtures 
et les plantations font l’objet de fiches spécifi-
ques qui concernent l’ensemble du territoire 
communal.
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1. Les maisons de bourg

Elles sont implantées le plus souvent en bordure de   
trottoir et en mitoyenneté sur les deux côtés.
Bâties sur des parcelles relativement étroites, les         
maisons de bourg possèdent en général une volumé-
trie simple : un rez-de-chaussée, un ou deux étages et 
un comble à 2 versants.

Le front bâti présente un caractère discontinu lié à la   
présence de cours autour desquelles sont implan-
tées certaines constructions. Ces cours qui s’ouvrent 
sur  l’espace public par des porches animent  le décor 
urbain du village et lui donnent son caractère pittores-
que. 
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Les façades des maisons de bourg sont ordonnées et ornementées, les ouver-
tures sont disposées de manière régulière inspirées de l’architecture classique, 
celles-ci se superposent depuis le rez-de-chaussée jusqu’à la toiture, créant des 
rythmes verticaux dont la régularité est renforcée par les proportions sembla-
bles des baies. Les décors animent les bâtiments grâce aux corniches et aux          
bandeaux qui soulignent horizontalement et verticalement la façade. Par ailleurs, 
les devantures commerciales jouent un rôle important dans la composition de 
ces façades.
Les façades des anciennes maisons de vigneron ou de maraichers présentent 
dans le village, ont une composition qui s’inspire des maisons rurales, caractéri-
sée par une absence de symétrie et une superposition des ouvertures.

rythme de façade

exemple de nouvelle 
construction de qualité

exemple de maison de vigneronexemple de rénovation de qualité

Le traitement des façades est très important, notamment 
celui des façades sur rue car il participe à la qualité du     
cadre de vie du quartier. 
En cas de rénovation, il est recommandé de conserver 
le rythme  et la composition de façade de la construction   
existante.
Pour une construction nouvelle, une façade ordonnée et 
ornementée est prescrite.

La composition et le rythme
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Les maisons de bourg sont généralement construites en moellons de 
pierre meulière, de grès et parfois en pan de bois noyé dans la maçon-
nerie.
Les façades revêtent souvent un enduit couvrant, même si un certain 
nombre de constructions adoptent des enduits “à pierre vue”. Les en-
duits adaptés au bâti ancien sont à base de chaux, de sable ou de plâtre, 
colorés dans la masse ou par un badigeon. Certaines maisons ancien-
nes comportent des linteaux en bois destinés à rester apparents.exemple d’enduit couvrant

Exemples de ce qu’il ne faut pas faire 

enduit à pierre vue appelé aussi enduit 
beurré à fleur

L’utilisation d’enduits est particulièrement adapté au bâti ancien car il rend la façade imperméable à l’eau de 
ruissellement en la laissant respirer.
• Selon la couleur des sables utilisés et le traitement de finition, ils présentent une variété de qualités esthétiques.
• Les enduits à la chaux naturelle s’adaptent aux déformations des murs.

Lorsque les façades sont recouvertes d’un enduit couvrant, il faut éviter de mettre à nu les pierres et conserver 
l’enduit qui protége les maçonneries des intempéries.

• Conserver les éléments de modénatures présents sur la façade

Au fil du temps, les enduits utilisés sont souvent inadaptés au support :
• Proscrire les enduits ciment qui sont trop rigides et imperméables.
•Préférer les finitions sans trop de relief,qui n’accrochent pas les salissures : grattées,brossées,talochées,       
lissées...

Les matériaux et les enduits

Les enduits sont des                  
revêtements épais que 
l’on applique sur le maté-
riau constitutif de la façade. 
Ils protègent les murs des 
agressions climatiques et 
participent à l’isolation ther-
mique. Ils ont également 
une fonction décorative par 
leur texture, leur couleur et 
la   réalisation d’éléments de 
décor : bandeaux, encadre-
ments, corniches…

!

l’enduit ciment est particulièrement 
inadapté au bâti ancien. Le ciment est 
rigide, il se fissure sans absorber les 
déformations du bâtiment. Imperméa-
ble il retient l’humidité à l’intérieur des 
murs. De nature chimique différente 
des maçonneries de pierre ou de 
terre crue, il n’adhère pas au support 
et se décolle par plaques. 

enduit couvrant

!
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Il est important de préserver une harmonie dans la coloration choisie.
Les couleurs utilisés sur les façades sur rue notamment doivent prendre 
en compte la coloration de l’ensemble de la rue.

Les constructions devront respecter le plus fidèlement 
possible le nuancier proposé. Le nuancier est également 
adapté au tissu pavillonnaire

POUR LES FACADES

Encadrements 
des portes et 
fenêtres, corni-
ches et rives

Façades

Soubassements

Les couleurs

9060 C 9183 C 9186 C 9100 C

9200 C 9201 C 9220 C 9221 C

9222 C 9243 C 9121 C 9122 C

9600 C 9143 C DS 
23-5 C

DS
 26-7C

DS
51-6C

DS
55-7C

DS
55-8C

DS
9-3C

DS
7-6C

DS
11-7C

gamme
pantone
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Les devantures de magasins jouent un rôle essentiel dans la scénographie urbaine et la 
personnalisation des centres-villes.
Dans la mesure du possible, le respect des menuiseries en bois traditionnelles est un 
atout important pour la qualité visuelle du patrimoine urbain. Il est possible également de 
trouver des devantures plus contemporaines.

Les constructions devront respecter le plus fidèlement 
possible le nuancier proposé. Lors de la pose de rideaux 
métalliques, le coffre d’enroulement devra être intégré à 
l’intérieur du bâtiment. Ces rideaux devront être ajourés 
(grilles).

POUR LES DEVANTURES

Les devantures commerciales

Exemples de devantures à l’ancienne

Exemples de devantures contemporaines

gamme
pantone

9601 U 9203 C 9563 U 3763 C

8340 C 8281 C 7546 M 9383 U

5425 C 8202C 5405 C 446 C

5405 C 877 C 7420 M 7421 M

8543 C 8402 C 9160 U 7412 C
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Sont privilégiés les percements (fenêtres, portes, portes cochères, lucarnes, portes fenêtres...) plus hauts que larges. Dans les 
constructions anciennes, les proportions des baies, portes ou fenêtres, sont à conserver. Les percements éventuels des baies, 
s’ils sont indispensables devront respecter l’esprit de composition, libre ou ordonnancé, de la façade et les proportions des baies 
préexistantes.

Lors des réfections des couvertures, les lucarnes anciennes existantes seront conservées ou restaurées dans leur disposition d’ori-
gine. Les créations d’ouverture en toitures seront réalisées de préférence sous forme de lucarnes. Leur localisation devra se compo-
ser avec les percements de la façade qu’elles surmontent. Le moins saillant possible et de la couleur des matériaux de couverture. 
Placés dans les deux tiers inférieurs du toit et situés dans l’axe des ouvertures de l’étage inférieur ou axés sur la médiane entre 2 
baies de l’étage inférieur. lorsqu’ils sont sur le même plan, ils seront alignés sur une seule et même rangée. La juxtaposition d’ouver-
tures est interdite.

Les ouvertures dans les toits

Les percements

Les types de lucarnes prescrites dans le cadre de réhabilitations ou de 
rénovations:

les fenêtres à toit 
ouvrant «velux» res-
pectant les principes 
preconisés 

A éviter!
lucarne à deux pans dite 
«jacobine»

lucarne à guitare lucarne à croupe dite 
«capucine»

Exemples de percements conseillés:

la multiplication des 
ouvertures

A éviter!

les porches 
horizontaux

les baies vitrées 
trop larges

les doubles ou triples 
lucarnes

les percements 
horizontaux
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La forme et le dessin des menuiseries ne doit 
pas nuire à l’harmonie du bâtiment et doit être en 
cohérence avec son époque de construction.
Les volets déposés lors des réfections ou des 
ravalements de façades, seront, dans la mesure 
du possible, restaurés et remis en place après 
travaux.

Les constructions devront respecter le plus fidèlement possible le nuancier proposé. Il est déconseillé d’utiliser le PVC et les volets 
roulants. Les volets en bois devront être peints. Le nuancier est également adapté au tissu pavillonnaire.

POUR LES ELEMENTS MENUISES Les menuiseries comprennent les 
porches, les fenêtres, les volets, les 
portes et portails et les ferronneries 
(balcons, grilles...)

POUR LES ELEMENTS DE FERRONNERIES

Exemples de menuiseries : volets à écharpes, volets persiénnés, 
porches, garde en corps en fer...

A éviter!

Exemple de coloration à éviter. La 
couleur choisie est trop vive, des 
tons pastels aurait été plus en har-
monie avec la façade

9061 U 9062 U 9381 U 9383 U

gamme
pantone

gamme
pantone

9602 U 9563 U 459 C 5763 C

7420 M 7421 M 658 M 7459 M

646 M 5425 C 5405 C 446 C

8540 C 8541 C 8542 C 8543 C

8420 C 8402 C 8780 C 8602 C

8381 C 8281 C 8403 C 8740 C
ou
8760 C

877 C 7545 M 7546 M 4547 M
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Les toitures possèdent une certaine unité de forme,de couleur et de texture liée à l’utilisation
prépondérante de la tuile plate. D’autres matériaux sont utilisés plus ponctuellement comme l’ardoise ou le zinc. 

Les toitures seront réalisées de préférence en tuile de type tuile plate “petit moule”( 60 minimum au m² ).

Les types de toitures prescrites dans le cadre de réhabilitations ou de 
rénovations:

L’utilisation de bardage et de tuile de bois peut être utilisée si 
les couleurs s’harmonisent avec la couleur d’origine des toi-
tures traditionnelles (terre cuite). Cette prescription est égale-
ment valable dans le tissu pavillonnaire.
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SLes éléments décoratifs sont nombreux et de toutes sortes : girouette, enseigne, puits,fontaines, poulies, éléments 

de ferronnerie, ancres, volet en bois sculpté....

Tous les éléments décoratifs devront dans la mesure du possible être conservés.
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2. Les maisons bourgeoises

Les maisons bourgeoises situées dans le village ou à sa périphérie 
proche du fait des surfaces de terrain disponibles à l’époque de 
leur construction, sont de belles habitations construites au XIXe 
et au début du XXe siècle qui témoignent d’une réelle prospérité. 
Implantées dans leurs terrains arborés et fleuris, ces maisons se 
composent généralement d’un corps principal sur un plan carré ou 
rectangulaire simple, avec un ou deux étages, sous une toiture à 
deux ou quatres pentes.

Par la qualité des matériaux utilisés, ces bâtiments sont plus           
colorés que les maisons de bourg : la modénature des façades est 
graphiquement très riche grâce aux bandeaux, pilastres, corniches, 
encadrements de portes et fenêtres, traités majoritairement en va-
leur plus claire par rapport aux enduits de plâtre ou de chaux.

Les toitures, bien visibles du fait du recul depuis la rue, cultivent 
avec soin les détails tels que les crêtes en terre cuite ou en zinc, les 
épis de faîtages ou les girouettes. Leurs pentes sont recouvertes 
de tuiles, d’ardoises ou de zinc, les souches et les lucarnes ouvra-
gées se positionnent en s’intégrant à la composition des façades.

En cas de rénovation ou de réhabilitation, les teintes, couleurs, matériaux et éléments décoratifs devront être conservés et restaurés dans 
leur état d’origine.
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3. L’éco-habitat

Qu’est-ce-qu’un habitat bioclimatique ?

Un habitat bioclimatique est conçu en fonction de l’environnement dans lequel il s’inscrit. Une telle construction permet de se protéger 
d’un climat trop rigoureux, de profiter des ressources d’énergies naturelles pour le chauffage et l’éclairage des pièces et de bénéficier 
d’un air intérieur sain. L’habitat bioclimatique est donc très économe du point de vue énergétique sans nécessairement faire appel à 
des technologies coûteuses. 

Règles de base pour une construction bioclimatique

La conception bioclimatique s’appuie en premier lieu sur une analyse soigneuse du terrain à bâtir et de son
environnement. Cette étude doit prendre en compte des données topographiques (le relief), hydrographiques, microclimatiques et de 
végétation. L’habitat peut par exemple profiter de l’abri au vent offert par une butte ou une végétation dense. Inversement, un espace 
dégagé peut offrir des conditions d’exposition favorables à un bon éclairement et à un chauffage efficace du logement par le soleil.
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Les énergies renouvelables

Contrairement aux énergies fossiles, les énergies renouvelables sont inépuisables puisqu’elles font appel à des gisements qui se renou-
vellent naturellement. Certaines d’entre elles présentent également l’avantage de ne pas produire de gaz à effet de serre. En France, 
ces différentes sources d’énergies sont de plus en plus valorisées afin de satisfaire les exigences du protocole de Kyoto nécessitant une 
stabilisation des émissions de gaz à effet de serre. De même, une directive adoptée par les pays de l’Union européenne en septembre 
2001 incite à augmenter la part d’électricité produite à l’aide de ces énergies renouvelables. D’ici 2010, la France devra ainsi produire 
21 % de son électricité à partir des Energies Renouvelables (EnR) contre 12 % en 2007.

La géothermie

La couche superficielle de notre planète est un immense réservoir qui emmagasine naturellement la chaleur solaire. Dès que l’on         
descend à plus de 60 cm de profondeur, la température du sol est plus élevée que celle de l’air extérieur en hiver. La géothermie utilise 
cette chaleur ou celle de l’eau souterraine pour chauffer notre logement.
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Quelques principes sont préconisés :

• Evaluer les caractéristiques du quartier et sa valeur  patrimoniale: 
l’harmonie des volumes, des lignes de toits, la continuité des façades, 
les matériaux et les couleurs... Accorder la plus grande attention à ce 
qui est déjà là.

• Mesurer l’impact visuel des capteurs dans le site naturel, rural ou 
urbain : en apprécier les points de vue proches et lointains.

• Valoriser le bâti existant en trouvant la solution la mieux adaptée à 
son caractère architectural.

• Dans le cas d’une construction nouvelle, permettre l’émergence de 
nouvelles expressions architecturales

La pose de capteurs solaires est un vrai projet d’architecture

Dans une approche bioclimatique, une isolation performante est prioritaire. Pensez-y avant de vous lancer dans un projet solaire !
Installer des capteurs solaires thermiques ou photovoltaïques n’est pas un acte anodin. L’aspect du bâtiment et au-delà, le paysage bâti 
et naturel dans lequel il s’inscrit, sont concernés. Cet acte doit donc être précédé d’une analyse qui intègre aussi bien des contingences 
techniques et réglementaires que des exigences patrimoniales, environnementales et paysagères.

Trop souvent on pense en priorité à la toiture alors que d’autres 
solutions sont possibles :
- Au sol
- Contre un mur en vertical ou en auvent
- Sur une dépendance
- Sur une annexe
- Contre un mur de clôture
-  Etc.

En appenti contre un mur En auvent

Où mettre les capteurs ?
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Quelques exemples de poses de capteurs

Quelques principes sont préconisés :

• Regrouper les capteurs en un seul ensemble.
• Rechercher une composition qui s’appuie sur les lignes de force 
du bâtiment (lignes de faîtage, de gouttière...), sur le rythme et les 
dimensions des percements.
• Etre particulièrement attentif aux dimensions et aux proportions des 
panneaux qui sont déterminantes dans la composition.
• En toiture, encastrer les panneaux dans l’épaisseur de la couver-
ture.
• Privilégier une insertion discrète avec l’existant. Les interventions 
contemporaines peuvent également s’harmoniser en contrastant avec 
l’existant.

S’il s’avère difficile d’implanter les 
capteurs en toiture ou en façade 
(orientation défavorable, surface 
réduite, intérêt architectural à pré-
server), ils peuvent être isolés de 
la construction et posés au sol, ou 
adossés à un mur.

La création de fenêtres de toit peut 
aussi être l’occasion d’installer des 
capteurs et de les associer dans 
une composition d’ensemble.

La pose de capteurs entre deux 
toits limite l’impact visuel.

Capteur à tube en vertical 
contre un mur.

Exemples de poses en toiture :
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Matériaux écologiquement intéressants pour la structure porteuse

Pour chaque partie d’un bâtiment, structure porteuse, toit et ouvertures, habillage, finitions, des solutions alternatives aux matériaux 
classiques sont envisageables.

La pierre
La pierre est peu utilisée aujourd’hui. Les murs demandent une 
certaine largeur puisque leur capacité d’isolation est faible. Si vous 
désirez restaurer un mur de pierre, vous éviterez de préférence de 
le revêtir de matériaux étanches comme des enduits à base de 
ciment qui bloqueraient l’humidité à l’intérieur du mur.

La terre cuite
Un nouveau matériau est la brique monomur. Cette dernière est 
suffisamment épaisse et très alvéolée pour jouer le double rôle de 
mur porteur et d’isolant. Le monomur représente donc une bonne 
alternative aux murs composites. Grâce à son inertie, la brique 
de terre cuite permet au logement de rester frais l’été, restitue la 
chaleur stockée dès que nécessaire et évite tout phénomène de 
condensation (les murs respirent). Tout changement thermique 
brutal est ainsi évité et les températures intérieures sont relative-
ment constantes.
Le monomur de terre cuite est très satisfaisant du point de vue 
technique et pour le confort qu’il procure. 

La structure bois
La structure en bois peut s’utiliser sous tellement de formes qu’il est bien diffi-
cile de résumer cette technique. Comme pour la terre, ce matériau a été utilisé 
dans beaucoup de régions françaises dans l’architecture traditionnelle. Pourtant, 
aujourd’hui en France, les maisons en bois sont encore trop rares malgré la gran-
de disponibilité de la matière première. Il est vrai que ce matériau est victime, 
d’une part, de l’hégémonie des produits à base de ciment, et, d’autre part, d’une 
mauvaise image pour sa durabilité et sa tenue au feu. Ces deux derniers aspects 
sont pourtant faux et constituent même un contresens. Le bois, a au contraire, une 
très bonne tenue au feu et une très bonne tenue mécanique. 
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La structure bois (suite)
Dans la construction en bois, il y a principalement trois grandes familles de structures : le bois massif (parpaing de bois, madrier, rondin 
ou fuste), le bois à forte section (colombage, poteau poutre), l’ossature bois (platform frame, bois panneau). Construire en bois n’est 
pas seulement faire un chalet ou une grange. Il y a de multiples exemples de maisons contemporaines qui ont montré les qualités de ce 
matériau. Il est également parfaitement adapté pour les agrandissements ou surélévations de maisons individuelles, ou encore pour les 
ouvrages annexes comme les appentis, les garages, les abris de jardin. Le bois n’est pas nécessairement apparent, il peut être revêtu 
d’une lasure ou d’une peinture, ou même recouvert d’un autre matériau. Selon les techniques employées, le bois est plus ou moins 
apparent dans la maison. Le poteau poutre permet de rendre lisible la structure. Enfin, il nous semble important d’insister sur le confort 
procuré par une maison en bois où l’effet de paroi froide se fait très peu ressentir. Actuellement, on trouve de plus en plus d’entreprises 
qui sont capables de réaliser des maisons à ossature bois à des coûts très proches d’une construction plus traditionnelle.
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Le bardage bois
Le bardage bois qui est associé en général 
à une ossature bois est une solution intéres-
sante qui permet de satisfaire beaucoup d’exi-
gences : respect de l’environnement, qualité 
d’aspect, confort, facilité de mise en oeuvre, 
légèreté. On trouve dans le commerce une 
gamme variée de bardages. Outre leur utili-
sation pour revêtir entièrement les murs d’une 
maison, ils sont particulièrement adaptés pour 
la surélévation ou l’agrandissement d’une mai-
son individuelle, ou encore pour des ouvrages 
annexes : appentis, abris de jardin, garage.

A éviter!

Construire en bois, ce n’est pas donner l’apparence d’un chalet
Les bardages en bois apparents devront être de teintes clairs et non 
brillants. Un bois ou une lasure plus sombres pourront être utilisés de 
manière modérée sur de petites extensions.
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La gestion des eaux pluviales

L’imperméabilisation des sols, notamment en zones urbaines, pose le problème 
de la gestion des eaux pluviales. En effet, les revêtements, ne permettant pas 
leur infiltration, provoquent une concentration des eaux de pluie vers les réseaux 
classiques de collecte. Dans certains cas, une telle situation peut générer des 
inondations. De nouvelles techniques, dites alternatives, proposent des solutions 
variées pour éviter l’encombrement, voire réduire les réseaux de récupération 
d’eaux pluviales. Certaines d’entre elles sont adaptées à un usage privatif et nous 
permettent ainsi de participer aux efforts fournis par les communes. 

L’
E

A
UFavoriser l’infiltration des eaux de pluie par 

des sols non étanches
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4. Les clôtures

3 grandes catégories de clôtures
L’analyse des clôtures existantes actuellement sur le territoire   
communal montre 3 grandes familles de clôtures :
- murs pleins enduits, murs en meulière ou en pierre, souvent        
associés à des grandes propriétés ou à des maisons anciennes 
de qualité 
 
- mur  bahut surmonté d’une grille (ou d’élément de clôtures en 
bois), souvent doublé de végétation. Dans la plupart des cas, le 
choix d’essences persistantes et très denses (souvent du thuya), 
banalise le paysage et ferme les vues sur les jardins. 
 
- clôtures végétales (souvent haie monospécifique de thuya)

Certaines clôtures présentent une réelle qualité esthétique : il peut 
s’agir de clôtures anciennes accompagnant une belle propriété  
ou  de  clôtures  plus  récentes  mais  dont  la composition donne 
une clôture de qualité. (La combinaison des différents matériaux, 
le choix judicieux d’essences végétales adaptées au territoire et la 
perméabilité relative qu’elles offrent)

On constate sur le territoire une tendance à la fermeture qui peut nuire à la qualité esthétique : clôtures occultantes afin de préserver 
l’intimité. Cependant, les matériaux utilisés sont souvent peu esthétiques ; les matériaux synthétiques étant souvent préférés aux 
matériaux naturels. Le choix d’essences végétales peu adaptées au territoire entraîne une banalisation du paysage.
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Pourquoi un cahier de recommandations sur les clôtures ?

Implantées le long des rues, des voies et des chemins, les clôtures figurent parmi les éléments les plus perceptibles du paysage. 
Elles s’insèrent dans un environnement naturel ou bâti qu’elles transforment en apportant leur caractère propre. 
 
Souvent associées à la végétation, elles assurent la transition entre espaces publics et privés.

Parmi les trois types de clôtures identifiés, certains sont plus présents et ont plus leur place dans certains quartiers :

- dans le centre-ville et les quartiers anciens, les murs pleins seront privilégiés
 
- dans les quartiers pavillonnaires en périphérie du centre, les murs bahuts seront privilégiés
 
- dans les quartiers près des espaces boisés, la clôture végétale sera privilégiée

Dans tous les cas, l’évolution de la clôture ne devra pas favoriser l’isolement visuel. Il est préférable de recréer des clôtures végétales 
ou semi-végétales (mur bahut surmonté d’une grille et complété de végétation), avec un choix judicieux d’essences de telle sorte 
que les végétaux évoluent au fil des saisons et participent à la qualité du cadre de vie de la commune. En effet, les clôtures assurent 
la transition entre l’espace privé et l’espace public et la végétation plantée dans les domaines privés participe de façon importante 
au paysage collectif.
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Les murs pleins

Les matériaux préconisés

En cas de création d’un mur plein, il est recommandé de 
réaliser des murs en pierre ou en meulière d’une hauteur 
maximale de 2m.

Les joints

La couleur des joints doit être en harmonie avec la pierre. Ils 
ne seront pas trop creusés ni trop plats.

Le chaperon

Il est préconisé que le mur soit surmonté d’un chaperon (se 
rapporter à la fiche sur les clôtures mur bahut).

Les murs pleins sont préconisés dans le village, aux abords du Golf de 
Fourqueux et le long des sentes. 
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Le mur bahut surmonté d’une grille

Le mur bahut ne dépassera pas le tiers de la hauteur totale de 
la clôture. Il sera réalisé en harmonie avec les façades de la 
construction et surmonté d’une grille à barreaudage vertical de 
teinte foncée. Il peut être doublé d’une haie végétale composée 
d’essences locales. L’ensemble n’excédera pas 2 mètres de 
hauteur. 

Il peut être en pierre, en meulière ou enduit. La couleur de l’en-
duit est à adapter en fonction de la couleur de la façade du 
bâtiment.

Eviter les imitations de pierres ou les fausses briques.

Mur bahut

Grille
2/3

1/3

Il peut être surmonté d’un chaperon fait de tuiles, de briques 
ou maçonné. Le chaperon sert de protection contre les eaux 
pluviales ; il favorise le ruissellement des eaux pluviales et 
éloigne les écoulements du mur afin d’en éviter la dégrada-
tion. Le chaperon peut posséder une ou deux pentes.

Enduit Pierre meulière

DéconseilléPréconisé
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DéconseilléPréconisé

Lors de la conception des clôtures, il faut prévoir l’intégration des 
éléments techniques : compteurs EDF et GDF, boîtes aux lettres,         
interphone…
 
On peut ainsi placer les coffrets en retrait dans le mur, derrière un     
portillon en façade… 

Les compteurs peuvent être habillés dès lors qu’ils restent repéra-
bles et accessibles sans obstacle. Les coffrets S300 peuvent être 
peints après passage d’une première couche d’accrochage

Le mur bahut surmonté d’une grille

Le dispositif en surélévation du mur

Selon les quartiers, il peut être en fer ou en bois, mais le barreaudage 
doit être de préférence vertical et ajouré.

Eviter les clôtures pleines. Le PVC est déconseillé.

Le sommet des lattes à claire-voie bois doit rester sobre . Le sommet 
des ferrures doit respecter une certaine sobriété. Ceux-ci devront s’ins-
pirer notamment,des exemples ci-après :
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Le mur bahut surmonté d’une grille

L’accompagnement végétal ou le dispositif d’occultation

Privilégier le végétal, en reprenant les conseils donnés pour la clôture 
végétale.

Haie plurispécifique, composée de végétaux à feuilles persistantes et 
de végétaux à feuilles caduques.
 Dans ce cas-là, il convient de choisir des végétaux ayant le même rythme de crois-
sance afin de permetttre un bon  développement de tous les végétaux.

Il est déconseillé d’occulter la grille (ou le portail composé d’une grille) 
par une plaque de tôle ou par tout autre système occultant : plastique, 
canisses ou haie artificielle en rouleau.

Haie libre Haie taillée

Occultant en 
plastique

Canisse Brande de 
bruyère

Haie artificielle  
en rouleau
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Le mur bahut surmonté d’une grille

Le portail et les piles

Pour une bonne harmonie de la clôture, il est préférable que les portails 
et portillons soient de la même hauteur que la clôture et que tous les 
éléments qui la constituent.
 
Les portails doivent être réalisés dans des proportions rectangulaires, 
avec leur partie supérieure horizontale ou en arc simple.

Les portails seront traités en ferronnerie si la clôture est accompagnée 
d’une grille, en bois si la clôture est en bois. 

Ils seront peints de couleur identique à celle de la clôture.

Les piles de clôture accompagnent les portails et portillons et doivent 
s’aligner au mieux à la hauteur de la clôture. Elles peuvent être surmon-
tées d’un couronnement en harmonie avec le style de la clôture.

Eviter les grilles trop travaillées ainsi que les portails pleins en PVC.

Privilégier les portails en bois.
 
Harmoniser la couleur avec les éléments de la construction.

DéconseilléPréconisé
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Préconisé Préconisé



27

7.3.c-Cahier des recommandations architecturales et paysagères

L’
in

té
rê

t d
es

 c
lô

tu
re

s 
av

ec
 d

u 
vé

gé
ta

l

Une clôture végétalisée offre des fonctions nombreuses et diverses

- Fonction environnementale : les feuillages, les fleurs ou les fruits des arbustes offrent un éventail de couleurs et de       
senteurs qui viennent rythmer le paysage au fil des saisons.

 
- Fonction climatique : elle protège les espaces stratégiques du jardin et de la maison contre le vent, le froid et le soleil.

 
- Fonction écologique : une haie locale offre une diversité végétale qui procure abri et nourriture aux insectes, rongeurs et 
oiseaux du jardin.

 
- Fonction agronomique : elle crée un espace tampon entre le jardin et l’espace urbain ou naturel et permet de limiter le 
ruissellement des eaux pluviales dans les parcelles en pente.
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Les végétaux
Privilégier les haies libres ou taillées composées d’espèces locales ou d’espèces plus 
ornementales : mélange d’arbres et d’arbustes aux feuillages caducs et persistants. Ces 
haies présentent les avantages d’une meilleure intégration paysagère, d’une meilleure 
souplesse dans la taille, d’une meilleure résistance aux maladies et  parasites, et d’un 
meilleur équilibre écologique

Choisir des végétaux ayant le même rythme de croissance afin de permettre un bon     
développement de tous les végétaux

Eviter les haies taillées monotones et rigides constituées d’une seule essence (thuyas, 
chamaecyparis, cupressus…) : elles sont tristes, invariables durant les saisons et            
souvent étrangères au paysage. 

La haie
Forme stricte, ambiance plus urbaine
- peut servir de clôture
- en haie basse (<1,20m), permet de garder des vues
- nécessite des tailles régulières plus ou moins astreignantes 
suivant les essences

DéconseilléPréconisé

Le grillage accompagnant le végétal
Privilégier un grillage de couleur foncé (gris, noir, vert), au motif simple et rigide afin d’éviter l’affaissement de la clôture.
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La clôture végétale

Essences préconisées
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5. Les plantations
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Où planter dans le jardin?

La largeur de la rue, comprise entre 6 et 10 mètres, implique de planter avec circonspection. Ce sont souvent les plantations latéra-
les de l’espace privé plus que celles de l’espace public qui donnent à la rue son caractère. On appelle “emprunt”, cette végétation   
plantée dans les domaines privés qui déborde sur l’espace public et participe de façon importante au paysage collectif. Toutefois, la 
rue reste formellement fermée par les clôtures.
L’intérêt de planter son jardin est multiple : la végétation participe agréablement au cadre de vie des habitants, elle isole visuellement 
de l’espace public, elle protège de l’ensoleillement et elle draine le terrain naturel des eaux de pluie.

Des précautions doivent être prises quant à la plantation d’arbres de haute tige dans les jardins. En effet, il s’agit d’arbres à grand 
développement nécessitant de l’espace, aussi bien en hauteur, qu’en largeur que sous terre. Afin de bien choisir son emplacement, 
il convient de :

- Laisser la place pour le développement des racines :   en 
général le volume occupé par les racines est le même que 
celui de toute la ramure, il faut donc compter au moins 20 
m² d’emprise au sol pour un arbre en moyenne.

- Planter à au moins 7–8 m de la façade de l’habitation, afin 
d’éviter (ou de limiter) tout conflit avec les racines (détériora-
tion des fondations ou de certaines installations publiques) 
et de   limiter les risques de chute en cas de tempête.

- Penser aux distances réglementaires avec le voisinage et 
aux lignes électriques qu’un arbre adulte peut facilement 
atteindre.

- Penser à la croissance future de l’arbre, à l’ombre qu’il             
projettera, notamment en hiver, quand le soleil est bas.

- Il  est également opportun de planter dans le jardin un 
arbre en fonction de la provenance des vents dominants 
afin de protéger l’habitation. 
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Il faut apporter un soin particulier au choix des essences à planter afin de préserver l’équilibre écologique tout en offrant des qualités 
esthétiques remarquables.

Les arbres et arbustes des espaces privés participent à l’ambiance de la rue, c’est pourquoi il convient de choisir les essences d’arbres 
de manière appropriée afin de ne pas banaliser le paysage et de respecter les caractéristiques du quartier dans lequel on se trouve.

Le traitement des espaces extérieurs, en particulier côté rue, doit favoriser le végétal. En fonction de l’importance du retrait, les espa-
ces extérieurs, compris entre l’espace public et la construction pourront comprendre ou non des arbres de haute tige. 

- Préférer un arbre caduc (qui perd ses feuilles en automne) à l’ouest de la véranda ou de la maison afin d’éviter le soleil des soirs d’été 
qui surchauffe l’intérieur de la maison et de profiter du soleil rasant de l’hiver.

- Éviter de choisir certains conifères et de les planter à proximité de la maison : ils poussent vite et apportent une ombre dense pouvant 
se montrer gênante en hiver ou au printemps.

- Les arbres fruitiers attirent les insectes ; il faut donc les planter à l’écart de l’habitation.

Trois critères conditionnent le choix des essences à planter :
• l’adaptation au milieu : les facteurs climatiques (froid en hiver, chaleur en été, 
pluviométrie), les différents types de sols, leur structure, leur acidité, leur alimentation 
en eau et leur profondeur, les volumes disponibles, tant pour le houppier que pour les 
racines permettent de définir une palette de végétaux propres à s’adapter.

• le choix esthétique : les essences peuvent être sélectionnées selon le type de 
feuille, leur forme, leurs couleurs. La persistance du feuillage, la floraison et la fructifi-
cation peuvent être des objectifs recherchés. Enfin, le port de l’arbre doit répondre à 
des contraintes d’environnement autant qu’à un choix esthétique.

• les critères de gestion : les possibilités d’approvisionnement, la vitesse de 
croissance, la longévité de l’arbre, la sensibilité aux attaques parasitaires peuvent in-
fluencer le choix final. Dans tous les cas, les espèces indigènes seront utilisées de 
préférence.
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Voici une liste non exhaustive d’espèces pouvant être plantées

Arbres de haute tige

- Chêne
 - Tilleul
 - Erable
 - Bouleau
 - Cerisier
 - Epicéa
 - Cèdre
 - Robinier

Dans la vallée dont le sous-sol est composé 
d’alluvions et sur les plateaux, les essences 
suivantes sont bien adaptés à la nature du 
sol : 
  - cèdres
  - cyprès
  - pins 

Dans les terrains proches du ru de Buzot, 
souvent humides, il convient de planter des 
espèces adaptées telles que :
 - le saule blanc
 - le frêne commun
 - l’aulne glutineux
 - le peuplier tremble.

Arbustes
 
- rosier
 - lilas
 - sureau noir
 - tamaris
 - hibiscus
 - genevrier

 
 - deutzia
 - wegelia
 - viorne
 - spirae
 - cotoneaster
- noisetier pourpre

Haies
 Persistants :
 - troène
 - houx
 - laurier
 - cotonéaster
 - if

 
 - buis
 - eleagnus ebbingei
 - nerprun alaterne
 - photinia

Caducs :
- abélias
- forsythias
 - seringat
- glycine (sur sols 
acides)
 - hydrangea
- camérisier à balai

- cornouiller
 - charme
 - aubépine
 - hêtre
 - noisetier
 - bourdaine



Espace Ville – Projet de PLU arrêté par délibération du conseil communautaire en date du 22 octobre 2009  

 
1 

 

PLU approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 18 octobre 2010 

7.1.a7.1.a7.1.a7.1.a---- Tableau des servi Tableau des servi Tableau des servi Tableau des servitudestudestudestudes    



PLU de Fourqueux – 7.1.a - Tableau des servitudes 

 

Espace Ville –  PLU approuvé par délibération du conseil municipal en date du 18 octobre 2010 

 
2 

 



PLU de Fourqueux – 7.1.a - Tableau des servitudes 

 

Espace Ville –  PLU approuvé par délibération du conseil municipal en date du 18 octobre 2010 

 
3 

Code Type de servitude Références juridiques Service  gestionnaire 

 
AC 1 

 
Servitudes de 
protection des 
monuments 
historiques 

 
Arrêté CLMH Villa Collin du 23/12/1998 
Arrêté CLMH l’église de Fourqueux du  

14/06/1946 
Arrêté ISMH de la Villa Collin du 22/10/1996 

Arrêté ISMH Aqueduc de Retz du 17/05/1988 
 

 
Service départemental de 

l’Architecture et du 
Patrimoine 

7,rue des Réservoirs  
78000 Versailles 

 
AC 2 

 
Servitudes de 

protection des sites et 
des monuments 

naturels 

 
Arrêté de classement en site classé du Golf de 

Fourqueux du 05/07/1984 
Arrêté de classement décret du 21/12/1938 

Plaine de la Jonction 
Arrêté de classement en site inscrit du 
11/09/1957 de la Place de l’église de 

Fourqueux 

 
Direction Régionale de 

l’Environnement d’Ile de 
France 79, rue Benoît 

Malon  
94257 Gentilly Cedex 

 
A5 

 
Servitudes pour la 

pose des 
canalisations 

publiques d’eau 

 
Canalisation d’alimentation en eau potable 

(diamètre 150 mm) 

 
LYONNAISE DES EAUX 

Centre régional des 
Yvelines 

42, rue du Président 
Wilson 

78231 Le Pecq 
 

PT 1 
 

Servitudes relatives 
aux Transmissions    

radioélectriques 
concernant la 

protection des centres 
de réception 

 

 
Décret du 23/06/1961 

Centre radioélectrique de Saint-Germain en 
Laye 

Camp des loges 
(N°anfr 078 008 0009) 

 
Direction Interarmées des 

Réseaux d’Infrastructure et 
des Systèmes 

d’Information Ile de France 
(DIRISI IDF) Centre du CC 
Millé – 67 rue de Buzenval 

– 78800 Houilles 
 

 
PT 2 

 
 
 
 

   
Servitudes relatives 
aux Transmissions    

radioélectriques 
concernant la 

protection contre les 
obstacles 

 
 

 
Décret du 17/01/1986 
Faisceau hertzien Les Alluets-Le-Roi – 
Suresnes fort du Mont Valérien  
(N°anfr 078 008 003) 

 
Direction Interarmées des 

Réseaux d’Infrastructure et 
des Systèmes 

d’Information Ile de France 
(DIRISI IDF) Centre du CC 
Millé – 67 rue de Buzenval 

– 78800 Houilles 
 

 
PT 3 

 
Servitudes relatives 
aux communications 
téléphoniques et 
télégraphiques  

Câble n°F78U04 Trappes-Saint-Germain 
CDMT : posé en conduite multiple : rue de 
Neauphle, rue de Saint Nom, place Victor 

Hugo, rue de Saint-Germain, rue du Clos des 
Haies, avenue de Bouvet 

 
Câble n°F95U01 Eragny-St Germain 

 
Câble n°F75U16 Paris Poncelet-Saint Germain 

posé en conduite multiple : avenue Pasteur, 
Carrefour de la Croix Rouge, rue du Clos 

Baron, avenue de Bouvet 
 

RU 92691 Boulogne – St Germain C 
 

RU78937 Saint Germain C – Versailles A : 
posé en conduite multiple : rue du 4 septembre 

 
RU 78993 St Germain – Trappes : posé en 

conduite multiple : avenue de Bouvet, carrefour 

 
France Telecom 

FT/UPR/Idf/PROuest 
SDR 

30, avenue Saint Fiacre 
CS 450505 

78105 St Germain en Laye 
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Code Type de servitude Références juridiques Service  gestionnaire 

de la Croix Rouge, rue du Clos Baron, rue de 
Neauphle  

 
T 1 

 

 
Servitudes liées au 

chemin de fer 
 

 
Loi du 15.06.1906 

Ligne de Grande Ceinture Ouest 
 

 
RFF Réseau Ferré de 

France 
92,avenue de France 
75648 Paris cedex 13 

 
 

EL 7 
 

Alignement 
 

Identification des rues concernées : 
- rue du Chemin des Clos Baron 

- rue de Saint-Germain 
- rue des Néfliers 

- rue Carnot 
- rue Maurice Berteaux 
- rue des Hautes Auges 
- rue du Maréchal Foch 

 

 
I 3 

 
Servitudes relatives à 
l’établissement des 

canalisations de 
transport et de 

distribution de gaz 
 
 

De la commune de St Nom la Bretèche à la 
limite de commune de Fourqueux 

Diamètre nominal : 600 
PMS : 40 

 
Du sectionnement chemin de la Porte 

Dauphine RN13 à la limite de commune de 
Fourqueux, avenue des Bouvets 

Diamètre nominal : 100 
PMS : 40 

 
De la limite de commune de Saint-Germain en 
Laye à la limite de commune de Mareil-Marly 

Diamètre nominal : 100 
PMS : 40 

 
 

GRTgaz  Réseau 
Transport –Région val de 
Seine- AgENCE Ile-de-

France Nord 
2,rue Pierre Timbaud 

92238 Gennevilliers cedex 
 

Ministère de l’Industrie – 
Direction Régionale de 

l’Industrie de la Recherche 
et de l’Environnement 

10,rue Crillon 
75004 Paris 

 
 

EL 2 
 

Sécurité publique  
 

Arrêté préfectoral n°96458 du 02/11/1992 qui 
conditionne la délivrance des permis de 

construire ou des permis de lotir à la réalisation 
d’un examen d’une étude géologique par la 

police de l’eau. Cet arrêté délimite le périmètre 
des zones à risque d’inondation des cours 

d’eau non domaniaux. 
 

Ru de Buzot. La carte annexée à cet arrêté 
identifie une zone inondable « de type B » sur 

la commune. 

 
 Direction départementale 

de l’équipement et de 
l’agriculture 

Service Environnement 
35 rue de Noailles 

BP 1115 
78011 Versailles 
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RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS

PT 3

I - GÉNÉRALITÉS

Servitudes relatives aux communications téléphoniques et 
télégraphiques concernant l'établissement et le fonctionnement des 
lignes et des installations de télécommunication (lignes et 
installations téléphoniques et télégraphiques). 

Code des postes et télécommunications, articles L. 46 à L. 53 et D. 
408 à D. 411. 

Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace 
(direction de la production, service du trafic, de l'équipement et de la 
planification).

59

Ministère de la défense. 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION

A - PROCÉDURE

Décision préfectorale, arrêtant le tracé de la ligne autorisant toutes 
les opérations que comportent l'établissement, l'entretien et la 
surveillance de la ligne, intervenant en cas d'échec des négociations 
en vue de l'établissement de conventions amiables. 

Arrêté intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours, du 
tracé de la ligne projetée et indication des propriétés privées où 
doivent être placés les supports et conduits et transmission à la 
préfecture du registre des réclamations et observations ouvert par le 
maire (art. D. 408 à D. 410 du code des postes et des 
télécommunications).

Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois 
mois de sa notification, s'il n'est pas suivi dans ces délais d'un 
commencement d'exécution (art. L. 53 dudit code). 

B - INDEMNISATION

Le fait de l'appui ne donne droit à aucune indemnité dès lors que la 
propriété privée est frappée d'une servitude (art. L. 51 du code des 
postes et des télécommunications). 

Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage 
direct, matériel et actuel. En cas de désaccord, recours au tribunal 
administratif (art. L. 51 du code des postes et des 
télécommunications), prescription des actions en demande 
d'indemnité dans les deux ans de la fin des travaux (art. L. 52 dudit 
code).

C - PUBLICITÉ

Affichage en mairie et insertion dans l'un des journaux publiés dans 
l'arrondissement de l'avertissement donné aux intéressés d'avoir à 
consulter le tracé de la ligne projetée déposé en mairie (art. D. 408 
du code des postes et des télécommunications). 

Notification individuelle de l'arrêté préfectoral établissant le tracé 
définitif de la ligne (art. D. 410 du code des postes et des 
télécommunications). Les travaux peuvent commencer trois jours 
après cette notification. En cas d'urgence, le préfet peut prévoir 
l'exécution immédiate des travaux (art. D. 410 susmentionné). 

III - EFFETS DE LA SERVITUDE

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1 - Prérogatives exercées directement par la puissance 
publique

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou 
façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des 
bâtiments si l'on peut y accéder de l'extérieur, dans les parties 
communes des propriétés bâties à usage collectif (art. L. 48, alinéa 
1, du code des postes et télécommunications). 

Droit pour l'Etat d'établir des conduits et supports sur le sol et le 
sous-sol des propriétés non bâties et non fermées de murs ou de 
clôtures (art. L. 48, alinéa 2). 

2 - Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1 - Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de ménager le libre passage aux 
agents de l'administration (art. L. 50 du code des postes et des 
télécommunications).

2 - Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, 
réparation, surélévation ou clôture sous condition d'en prévenir le 
directeur départemental des postes, télégraphes et téléphones un 
mois avant le début des travaux (art. L. 49 du code des postes et 
des télécommunications). 

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec 
l'administration, de demander le recours à l'expropriation, si 
l'exécution des travaux entraîne une dépossession définitive. 
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1- La gestion des déchets 
 

1. Le traitement des déchets 

 

Depuis le 25 mars 2002, Fourqueux a mis en place une collecte sélective des déchets. Cette démarche 
rejoint les dispositions de la loi de juillet 1992 qui légifère en matière de recyclage des déchets. Les déchets 
sont répartis en quatre typologies : les bouteilles et flacon en plastique ou métalliques, le verre, le papier et 
les autres déchets. 
De plus, de mi-mars à mi-novembre, la commune assure la collecte des déchets verts des particuliers. 
 
En plus de la collecte sélective, trois conteneurs sont installés sur le parking de la place Victor Hugo (place du 
marché), pour le verre, le papier et pour les vêtements. 
 
La commune est associée à la gestion de la déchetterie de Saint-Germain-en-Laye (rue Bastiat), qui permet 
la réception des gravats, des batteries de voitures,  des huiles de vidange, des piles, des aérosols, ainsi que 
de certains encombrants pour les habitants de Fourqueux. 
 
Les déchets ne faisant pas l’objet d’un tri spécifique sont incinérés à l’usine de traitement AZALYS de 
Carrières-sous-Poissy. Il est capable de traiter par incinération 115.000 tonnes/an de déchets ménagers et 
assimilés.  
Quelques chiffres : 
- Déchets valorisés sur AZALYS : 114 300 tonnes 
- Production d’électricité : 70 000MWh, soit l’équivalent d’une ville de 92 900 habitants éclairée 
- Production de mâchefers : 23 000 tonnes, valorisées à 100% en technique routière 
- 8 788 tonnes de CO2 évitées, 34 000 barils de pétrole économisés par la valorisation 
 
Les emballages recyclables, le verre et les encombrants des communes du SIDRU sont traités au centre 
CYRENE. Il s’agit d’un centre dit « intégré » ou « multi-filière », dans lequel chaque catégorie de déchet 
entrant fait l'objet d'un traitement spécifique. Le site est constitué de plusieurs installations :  
- le centre de compostage des ordures ménagères et des déchets verts,  
- le centre de tri des déchets recyclables,  
- la plateforme de regroupement du verre,  
- la plateforme de regroupement et de tri des encombrants,  
- la plateforme de montage et de stockage des bacs de collecte,  
- les installations de traitement des rejets. 

 

 

 

 

Centre de traitement des déchets AZALYS à Carrières-sous-Poissy 

Source : site internet de Carrières-sous-Poissy 
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2. L’eau potable 

Sur la commune de Fourqueux, Le Centre Régional des Yvelines Lyonnaise des Eaux France, est délégataire du 
service public de production, traitement et distribution de l’eau potable. Le maire de Fourqueux est la personne 
responsable de la production et de la distribution d’eau potable. 
 
L’eau distribuée à Fourqueux est d’origine souterraine et provient de l’usine de Flins-Aubergenville, où elle subit un 
traitement complexe. Le champ captant de Flins-Aubergenville est soumis à une réalimentation artificielle. Un 
complément d’eau peut être acheté en secours par Lyonnaise des Eaux France à la SEVESC. 
 
Aucun périmètre de captage des eaux potable n’est présent sur la commune. La carte ci-contre localise les 
captages d’alimentation en eau potable présents sur les alentours de Fourqueux ainsi que leur périmètre de 
protection éloignée. 
 
 
La qualité de l’eau potable  
L’eau potable d’origine souterraine est contrôlée par les services de la DDASS plusieurs fois dans l’année (58 
échantillons prélevés en production et 9 échantillons en distribution. L’eau potable est conforme aux valeurs limites 
réglementaires fixés pour les paramètres bactériologiques et physico-chimiques analysés. 
- très bonne qualité bactériologique (tous les prélèvements sont conformes, présentant une absence de bactéries 
pathogènes) 
- teneur en nitrates élevée (moyenne annuelle de 26 mg/l et maximum analysé 30mg/l, le maximum réglementaire 

étant de 50 mg/l)  
- peu fluorée (moyenne annuelle de 0,25 mg/l, le maximum réglementaire étant de 1,5 mg/l)  
- conforme à la limite de qualité pour les pesticides analysés (aucun dépassement de la limite de qualité observée, moyenne inférieure au seuil de détection maximum de 0,06 µg/l)  
- eau très calcaire (dureté moyenne annuelle entre 35°F et 37°F sur la commune). 
 
Les réseaux de desserte des nouvelles zones aménagées ont été suffisamment dimensionnés pour faire face à tous les besoins prévisibles. 
 
De manière générale, les équipements existants sur Fourqueux sont suffisants pour l’alimentation en eau de la commune et peuvent absorber les besoins engendrés par de nouveaux 
logements. 
 

 

 

 

 

 

 

FourqueuxFourqueuxFourqueuxFourqueux 
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La consommation en eau potable 

 

Tableau n° 1 : Détail des volumes distribués et consommés de la commune de Fourqueux (2002) 

  

Paramètres Année 2002 

Nombre de clients  

(dont clients municipaux) 

                 1 135 

(11) 

Nombre d’habitants                  4 253 

Volumes importés (m3)              325 510            

Volumes exportés (m3)                         0 

Volumes distribués (m3)              325 510 

VOLUMES CONSOMMES (m3)          276 925 

Source : Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité des Services (exercice 2002) 

 
Avec une consommation supérieure à 10 000 m3/an, l’entretient du golf de Fourqueux est de loin le plus important consommateur d’eau sur la commune.  

Mis à part ce client, la moyenne annuelle des volumes distribués par ménage est de 239 m3 (271 000 m3 distribués à des fins domestiques en 2002), soit une consommation 

annuelle par habitant de 63,7 m3 (175 litres / hab / an). ce qui est en deçà des moyennes régionales. 
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3. L’assainissement 

 

La commune de Fourqueux dépend, pour son système d’assainissement, du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de Saint-Germain-en-Laye (SIARSGL), qui 
comprend 9 communes et plus de 85 000 habitants.  
 
La ville est équipée dans sa totalité d’un réseau d’assainissement, ce qui veut dire qu’en théorie, l’ensemble des habitations communales doit y être raccordé.  
 
La grande majorité des effluents rejetés par Fourqueux converge en direction  de la ville de St Germain-en-Laye au niveau de la rue St Léger et de l’Avenue de Bouvet. 
 
La commune de Fourqueux est propriétaire des réseaux d'assainissement et effectue en Régie Directe l'exploitation des réseaux d'eaux usées, c'est-à-dire la gestion des abonnés, 
l'entretien des équipements et le renouvellement contractuel. 
 
Sur l’ensemble de la commune, la collecte des effluents est effectuée par un réseau d’assainissement qui est en majorité unitaire et exclusivement gravitaire. En effet, le réseau ne 
possède aucun poste de relèvement / refoulement. 
 
Une étude complète du réseau d’assainissement a été réalisée en 2003. Cette étude fait état d’aucun problème majeur d’écoulement sur le réseau d’assainissement communal, si ce 
n’est quelques dysfonctionnements accidentels liés à la formation de bouchons, ou bien d’inondations au points bas de la commune lors des orages violents de fin d’été. 
 
Le réseau de collecte, communal et intercommunal, s’étend sur environ 24 800 ml et réparti de la façon suivante : 
 
réseau unitaire : 10 280 ml (41 %), 
réseau séparatif Eaux Pluviales : 7 840 ml (32 %), 
réseau séparatif Eaux Usées : 6 680 ml (27 %). 
 
Les secteurs en réseaux unitaires correspondent à toute la zone située à l’Est et au Nord du Golf de Fourqueux. Les secteurs en réseaux séparatifs sont présents sur toute la zone 
Nord Ouest de Fourqueux et également le secteur des Basses Auges. Les diamètres suivants sont rencontrés : 

- réseaux d’Eaux Usées : diamètre Ø 150 mm et Ø 200 mm, 
- réseaux d’Eaux pluviales : diamètre Ø 300 mm à Ø 1 000 mm, 
- réseaux Unitaires Communaux : diamètre Ø 200 mm à Ø 600 mm, 

 
Le réseau communal est raccordé aux colleteurs unitaires du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Région de St Germain-en-Laye. La commune est desservie par les 
collecteurs unitaires intercommunaux au niveau du boulevard Berlioz (Ø 600 mm à T 130), de la rue du Clos Baron (Ø 400 mm  et Ø 600 mm) et de la rue du Maréchal Foch (Ø 600 
mm), ainsi que les antennes intercommunales de l’avenue Pasteur (Ø 400 mm  et Ø 600 mm) et de la rue du Quatre Septembre (T 130). Ces collecteurs rejoignent le collecteur 
unitaire syndical longeant la vallée du ru du Buzot. 
 
Les eaux usées sont traitées dans la station d’épuration d’Achères, la deuxième plus grande au monde après celle de Chicago, elle traite les eaux usées de 5 millions de franciliens. 
Un débat public est actuellement en cours afin de mettre aux normes européennes cette station. La question se pose sur la nécessité de poursuivre le traitement des eaux usées 
d’une grande partie de l’agglomération parisienne sur un seul site, ou l’ouverture éventuelle de nouvelles stations d’épurations sur plusieurs sites. 
 
En ce qui concerne l’assainissement des eaux pluviales, la commune poursuit sa politique environnementale en matière de rejets des eaux pluviales dans le milieu naturel : 
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- Respect des prescriptions du SDAGE en matière de rejets avec l’objectif zéro rejet pour toutes les nouvelles constructions avec infiltrations des eaux pluviales à la parcelle, bien que 
la majeure partie de la commune (partie sud et est) est caractérisée par un sol peu apte à l’infiltration. Les valeurs de perméabilité oscillant entre 15 et 28 mm/h, l’infiltration des eaux 
pluviales après déconnexion des gouttières est néanmoins envisageable sous réserve d’une étude parcellaire (pente du terrain, surface disponible, occupation de la parcelle …) Des 
systèmes de noues ou de puisards peuvent venir en complément. 
 
- Traitement perméable des espaces publics à l’image du parking réalisé en calcaire naturel permettant une infiltration maximale (places de  stationnement, allée du rue de Buzot) 
- Installation d’un déshuileur dessableur pour le traitement des eaux de ruissellement des voies (rue de la Raffière) 
 
Modélisation de scénario sur le réseau 

L’étude s’est soldée par une modélisation de précipitations abondantes sur le réseau actuel : 
 
Notons qu’étant donné que les mises en charge du réseau mises en exergue lors des différentes simulations ne sont pas à l’origine de débordement, il n’est pas nécessaire de 
réaliser des travaux afin d’y pallier.  
Cependant, il faut rester vigilant et avoir conscience que dans le cas d’une urbanisation plus importante de la zone d’étude concernée par ce modèle, le risque de débordement n’est 
pas nul même s’il est faible. Aussi, des travaux sont préconisés par l’étude, ils consistent en une déconnexion des eaux pluviales du réseau unitaire, pour chaque habitation, 
notamment en mettant en place un système d’infiltration des eaux pluviales au niveau de chaque parcelle. Afin que cette solution soit réellement efficace, il faudra tout d’abord 
s’assurer que chaque parcelle est apte à recueillir les eaux pluviales (étude de l’aptitude des sols à l’infiltration) et vérifier ensuite que les habitations concernées, ont effectivement 
déconnectées leurs eaux pluviales du réseau unitaire. 
L’étude du réseau d’assainissement conclu qu’en déchargeant les eaux pluviales du réseau unitaire par des systèmes d’infiltration à la parcelle, la capacité du réseau 
d’assainissement serait tout à fait adaptée à recevoir une urbanisation plus importante à Fourqueux. 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 25 avril 2006 relatif au constat de risque
d’exposition au plomb

NOR : SANP0620647A

Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et le ministre de la santé et des solidarités,
Vu la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une procédure

d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives aux services de
la société de l’information, et notamment la notification no 2005/0567 ;

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1334-5 à L. 1334-10 et R. 1334-10 à R. 1334-12,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le protocole du constat de risque d’exposition au plomb mentionné à l’article R. 1334-10 du
code de la santé publique est défini en annexe 1 du présent arrêté.

Art. 2. − Les mesures de concentration en plomb des revêtements sont réalisées pour chaque unité de
diagnostic. Une unité de diagnostic est définie comme étant un élément de construction, ou un ensemble
d’éléments de construction, présentant a priori un recouvrement homogène.

Les mesures de plomb sont effectuées avec un appareil portable à fluorescence X capable d’analyser au
moins la raie K du spectre de fluorescence émis en réponse par le plomb.

A titre exceptionnel, l’auteur du constat tel que défini à l’article R. 1334-11 du code de la santé publique
peut recourir à des prélèvements de revêtements qui seront analysés en laboratoire, dans les cas suivants :

– lorsque la nature du support (forte rugosité, surface non plane, etc.) ou le difficile accès aux éléments de
construction à analyser ne permet pas l’utilisation de l’appareil portable à fluorescence X ;

– lorsque, pour une unité de diagnostic donnée, aucune mesure n’est concluante au regard de la précision de
l’appareil ;

– lorsque, dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par
centimètre carré (1 mg/cm2), mais aucune mesure n’est supérieure à 2 mg/cm2.

Les méthodes de mesure du plomb sont détaillées en annexe 2 du présent arrêté.

Art. 3. − Un revêtement contient du plomb si l’une des conditions suivantes est vérifiée pour au moins une
des mesures réalisées sur ce revêtement :

– en l’absence d’analyse chimique, la concentration surfacique en plomb total mesurée à l’aide d’un appareil
portable à fluorescence X est supérieure ou égale à 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ;

– quel que soit le résultat de l’analyse par fluorescence X, la concentration massique en plomb acido-soluble
mesurée en laboratoire est supérieure ou égale à 1,5 milligramme par gramme (1,5 mg/g).

Art. 4. − Le contenu de la notice d’information mentionnée à l’article L. 1334-5 du code de la santé
publique est conforme à l’annexe 3 du présent arrêté.

Art. 5. − Si un revêtement contenant du plomb est dégradé, les dispositions de l’article L. 1334-9 du code
de la santé publique sont reproduites dans le rapport.

Art. 6. − Si le constat identifie au moins un facteur de dégradation du bâti, tel que défini en annexe 4 du
présent arrêté, son auteur transmet immédiatement une copie du rapport à la préfecture du département
d’implantation du bien expertisé.

Art. 7. − L’arrêté du 12 juillet 1999 fixant le modèle de la note d’information à joindre à un état des
risques d’accessibilité au plomb révélant la présence de revêtements contenant du plomb pris pour l’application
de l’article R. 32-12 du code de la santé publique est abrogé.

   Page suivante  
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Art. 8. − Le directeur général de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction et le directeur général de la
santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 avril 2006.

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement,

JEAN-LOUIS BORLOO

A N N E X E 1

PROTOCOLE DE RÉALISATION
D’UN CONSTAT DE RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP

Le constat de risque d’exposition au plomb (CREP), défini à l’article L. 1334-5 du code de la santé publique,
consiste à mesurer la concentration en plomb de tous les revêtements du bien concerné, afin d’identifier ceux
contenant du plomb, qu’ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas
échéant, les facteurs de dégradation du bâti permettant d’identifier les situations d’insalubrité.

Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la présence de
revêtements dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant
être ingérées par un enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état
contenant du plomb (encore non accessible).

Quand le CREP est réalisé en application des articles L. 1334-6 et L. 1334-7, il porte uniquement sur les
revêtements privatifs d’un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille,
etc.).

Quand le CREP est réalisé en application de l’article L. 1334-8, seuls les revêtements des parties communes
sont concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière, etc.).

La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d’application du CREP.
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l’habitation, le CREP ne porte

que sur les parties affectées à l’habitation. Dans les locaux annexes de l’habitation, le CREP porte sur ceux qui
sont destinés à un usage courant, tels que la buanderie.

1. Calibrage de l’appareil à fluorescence X

Avant chaque constat, l’auteur procède au calibrage de son appareil selon les modalités fournies par le
fabricant de l’appareil.

2. Identification du bien objet de la mission

L’auteur identifie le bien objet de la mission, ainsi que l’ensemble immobilier auquel il appartient. En cas
d’ambiguïté, il réalise un croquis afin de situer le bien dans cet ensemble.

Il indique si le constat est réalisé en parties communes ou en parties privatives.
Il consigne les renseignements suivants, qu’il se fait préciser, ou, à défaut, le motif pour lequel il n’en a pas

connaissance :
● Dans le cas d’un CREP réalisé en parties privatives :
1. Si le constat est réalisé avant vente ou avant mise en location ;
2. Si les parties privatives sont occupées ;
3. Dans le cas où les parties privatives sont occupées, s’il y a des enfants mineurs dont des enfants de moins

de six ans ;
● Dans le cas d’un CREP réalisé en parties communes : si le constat est réalisé avant travaux.

3. Identification des locaux

3.1. Définition

Par local, on entend toute pièce (salle de séjour, toilettes, etc.) et par extension : couloir, hall d’entrée, palier,
partie de cage d’escalier située entre deux paliers, appentis, placard, etc. Le local est désigné selon une
appellation non équivoque et non susceptible d’évoluer dans le temps. Le nom d’usage peut s’avérer
insuffisant.
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3.2. Méthode

L’auteur du constat effectue une visite exhaustive des locaux du bien objet de la mission. Il dresse la liste
détaillée des locaux visités. Si des locaux n’ont pas été visités, il en dresse aussi la liste et précise les raisons
pour lesquelles ils n’ont pas été visités.

Il réalise un croquis lisible de l’ensemble des locaux du bien objet de la mission, visités ou non, et reporte
sur le croquis le nom de chaque local.

4. Identification des zones

Afin de faciliter la localisation des mesures, l’auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones,
auxquelles il attribue arbitrairement une lettre (A, B, C...) et reporte ces lettres sur le croquis. Ces zones
correspondent généralement aux différentes faces du local.

5. Identification des revêtements

Par revêtement, on entend un matériau mince recouvrant les éléments de construction. Les revêtements
susceptibles de contenir du plomb sont principalement les peintures (du fait de l’utilisation ancienne de la
céruse et celle de produits anti-corrosion à base de minium de plomb), les vernis, les revêtements muraux
composés d’une feuille de plomb contrecollée sur du papier à peindre, le plomb laminé servant à l’étanchéité
de balcons.

Bien que pouvant être relativement épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements
susceptibles de contenir du plomb.

D’autres revêtements ne sont pas susceptibles de contenir du plomb : toile de verre, moquette, tissus, crépi,
papier peint, ainsi que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent masquer un autre
revêtement contenant du plomb et sont donc à analyser.

Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb, mais ils ne sont pas visés par le présent
arrêté car ce plomb n’est pas accessible.

6. Identification des unités de diagnostic

Dans chaque local, toutes les surfaces susceptibles d’avoir un revêtement contenant du plomb sont analysées
ou incluses dans une unité de diagnostic à analyser, telle que définie à l’article 2 du présent arrêté. Cela
comprend aussi les surfaces recouvertes d’un matériau mince non susceptible de contenir du plomb (papier
peint, toile de verre, moquette murale, etc.), car un matériau contenant du plomb peut exister en dessous.

Pour chaque zone, l’auteur du constat dresse la liste des unités de diagnostic, recouvertes ou non d’un
revêtement. Il identifie chaque unité de diagnostic par son nom complet, auquel il associe si nécessaire la lettre
de la zone correspondante, ce qui permet de mieux situer chaque unité de diagnostic dans l’espace. Par
exemple, le mur de la zone A sera désigné par « mur A ».

L’auteur identifie le substrat de l’unité de diagnostic par examen visuel et en fonction des caractéristiques
physiques du matériau. Par substrat, on entend un matériau sur lequel un revêtement est appliqué (plâtre, bois,
brique, métal, etc.).

En application de l’article 2 du présent arrêté, constituent des unités de diagnostic distinctes :
– les différents murs d’une même pièce ;
– des éléments de construction de substrats différents (tels qu’un pan de bois et le reste de la paroi murale à

laquelle il appartient) ;
– les côtés extérieur et intérieur d’un élément mobile (tel qu’une fenêtre) ;
– des éléments situés dans des locaux différents, même contigus (tels que les 2 faces d’une porte car elles

ont pu être peintes par des peintures différentes).
Par ailleurs, si des habitudes locales de construction ou de mise en peinture sont connues, l’auteur du constat

en tient compte pour une définition plus précise des unités de diagnostic. Ainsi, en général, on ne regroupera
pas dans une même unité de diagnostic une allège sous fenêtre et la paroi murale à laquelle elle appartient. En
effet, dans certains types de construction l’allège a été peinte avec la fenêtre mais pas le reste de la paroi
murale.

7. Cas particulier d’une cage d’escalier

Une cage d’escalier est découpée en plusieurs locaux. Sont considérés comme locaux distincts :
– chaque palier ;
– chaque partie de cage d’escalier située entre deux paliers.
En vue d’assurer la cohérence de ce découpage, le hall d’entrée pourra être assimilé au palier du rez-de-

chaussée.
Dans un même « local » (partie de cage d’escalier), sont aussi considérés comme unités de diagnostic

distinctes :
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– l’ensemble des marches ;
– l’ensemble des contremarches ;
– l’ensemble des balustres ;
– le limon ;
– la crémaillère ;
– la main courante ;
– le plafond.

8. Choix des points de mesure

Pour chaque unité de diagnostic recouverte d’un revêtement, l’auteur du constat effectue, selon les modalités
de mesure prévues à l’annexe 2 :

– 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de
1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ;

– 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ;

– 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou
égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais que des unités de diagnostic du
même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil.

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. Par exemple, si l’unité de diagnostic est une paroi
murale, une mesure est effectuée en partie haute et l’autre en partie basse.

Les mesures sont réalisées aux endroits où la probabilité de rencontrer du plomb est la plus forte. On évitera
par exemple de choisir comme point de mesure une surface de peinture dégradée, le plomb ayant pu disparaître
à cet endroit précis ; les mesures seront donc plutôt réalisées sur une partie saine de l’unité de diagnostic.

Lorsqu’à l’évidence, l’unité de diagnostic n’est recouverte d’aucun revêtement, la recherche de plomb n’est
pas nécessaire. Il en sera de même en présence de carrelages ou de faïences.

L’ensemble des mesures est récapitulé dans un tableau. En l’absence de mesures, la raison pour laquelle la
mesure n’a pas été effectuée est indiquée dans le tableau (hauteur de l’unité de diagnostic à mesurer supérieure
à 3 mètres, absence de revêtement, par exemple).

9. Description de l’état de conservation
des revêtements contenant du plomb

L’état de conservation des revêtements contenant du plomb est décrit par la nature des dégradations
observées.

Pour décrire l’état de conservation d’un revêtement contenant du plomb, l’auteur du constat a le choix entre
les 4 catégories suivantes :

– non visible : si le revêtement contenant du plomb (peinture par exemple) est manifestement situé en
dessous d’un revêtement sans plomb (papier peint par exemple), la description de l’état de conservation de
cette peinture peut ne pas être possible ;

– non dégradé ;
– état d’usage, c’est-à-dire présence de dégradations d’usage couramment rencontrées dans un bien

régulièrement entretenu (usure par friction, traces de chocs, microfissures...) : ces dégradations ne génèrent
pas spontanément des poussières ou des écailles ;

– dégradé, c’est-à-dire présence de dégradations caractéristiques d’un défaut d’entretien ou de désordres liés
au bâti, qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles (pulvérulence, écaillage, cloquage,
fissures, faïençage, traces de grattage, lézardes).

Pour les revêtements faisant l’objet de prélèvements, les résultats de l’analyse chimique en laboratoire seront
connus seulement après la visite. Par conséquent, la description de leur état de conservation est systématique
lors de la visite.

10. Classement des unités de diagnostic

L’auteur du constat classe de 0 à 3 chaque unité de diagnostic recouverte d’un revêtement en fonction de la
concentration en plomb et de la nature des dégradations, conformément au tableau suivant :

CONCENTRATION
en plomb TYPE DE DÉGRADATION CLASSEMENT

< seuils 0
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CONCENTRATION
en plomb TYPE DE DÉGRADATION CLASSEMENT

Non dégradé ou non visible 1

> seuils Etat d’usage 2

Dégradé 3

11. Rapport et conclusions

Le constat est constitué par le rapport complet de l’inspection. Les pages du rapport sont numérotées et les
annexes font parties intégrantes du rapport (y compris la notice d’information). En aucun cas, il ne sera rédigé
de résumé du rapport ou d’attestation de présence ou d’absence de plomb.

Figurent dans le rapport :
– la liste complète des documents constituant le rapport, annexes comprises, et le nombre total de pages ;
– l’identification et les coordonnées du commanditaire du constat ;
– l’identification et les coordonnées de l’organisme chargé de la mission, l’identification de l’auteur du

constat et sa signature ;
– les références du contrat d’assurance de l’organisme chargé de la mission ;
– la ou les dates du constat et la date du rapport ;
– l’adresse, la localisation du bien immobilier objet de la mission et le croquis établi, le cas échéant ;
– les circonstances et le champ de la mission, l’état d’occupation du bien ;
– la liste détaillée des locaux visités et non visités, et la raison pour laquelle un local n’a pas été visité ;
– le ou les croquis des locaux mentionnant leur affectation ;
– l’identification des zones de chaque local ;
– le modèle d’appareil à fluorescence X utilisé et son numéro de série, ainsi que, pour les appareils équipés

d’une source radioactive, la date de chargement de la source dans l’appareil, la nature du radionucléide et
son activité à la date de chargement de la source ;

– les coordonnées du laboratoire d’analyses et la méthode d’analyse employée par ce laboratoire, le cas
échéant ;

– pour chaque local, un tableau récapitulatif sur le modèle des exemples in fine ; en l’absence de mesures, la
raison pour laquelle la mesure n’a pas été effectuée sera indiquée dans la colonne « Observations » du
tableau (ex. : hauteur de l’unité de diagnostic à mesurer supérieure à 3 mètres, absence de revêtement,
etc.) ;

– le cas échéant, les facteurs de dégradation du bâti relevés et l’appréciation sur l’état général du bien objet
de la mission ; la liste des facteurs de dégradation du bâti est fixée en annexe 4 ;

– les éventuels commentaires ;
– le cas échéant, la reproduction des dispositions de l’article L. 1334-9 du code de la santé publique.
Il rappelle en conclusion le nombre total d’unités de diagnostic et le pourcentage respectif des unités de

diagnostic de classe 0, de classe 1, de classe 2 et de classe 3 par rapport au nombre total d’unités de
diagnostic.

S’il existe au moins une unité de diagnostic de classes 1 et 2, l’auteur du constat rappelle au propriétaire
l’intérêt de veiller à l’entretien des revêtements les recouvrant, afin d’éviter leur dégradation future.

S’il existe au moins une unité de diagnostic de classe 3, l’auteur du constat rappelle au propriétaire
l’obligation d’effectuer les travaux appropriés pour supprimer l’exposition au plomb et l’obligation de
communiquer le constat aux occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée et à toute personne
physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou partie d’immeuble. Cette
communication consiste à transmettre une copie complète du constat, annexes comprises.

Exemple 1 : relevé de mesures dans un local d’habitation

No LOCAL ZONE UNITÉ DE DIAGNOSTIC SUBSTRAT REVÊTEMENT
apparent

LOCALISATION
de la mesure

(facultatif)
MESURE
(mg/cm2)

NATURE
de la

dégradation
CLASSEMENT OBSERVATIONS

1 na na Calibrage na na na na na

2 Salon A Ouvrant porte Bois Peinture 0,08 0

3 0,08
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No LOCAL ZONE UNITÉ DE DIAGNOSTIC SUBSTRAT REVÊTEMENT
apparent

LOCALISATION
de la mesure

(facultatif)
MESURE
(mg/cm2)

NATURE
de la

dégradation
CLASSEMENT OBSERVATIONS

4 Salon A Bâti porte Bois Peinture 0,05 0

5 0,03

6 Salon A Imposte Plâtre Papier peint 0,16 0

7 0,12

8 Salon B Plinthes Bois Peinture 0,13 0

9 D 0,05

10 Salon B Mur B Plâtre Papier peint > 1 m 0,29 0

11 < 1 m 0,00

12 Salon C Mur C Plâtre Papier peint > 1 m 0,19 0

13 < 1 m 0,17

14 Salon C Allège Plâtre Papier peint 0,06 D 3

15 19,30

16 Salon C Ouvrant fenêtre Bois Peinture 12,61 EU 2

17 Salon C Bâti fenêtre Bois Peinture 13,10 EU 2

18 Salon C Tableaux fenêtre Plâtre Peinture 15,62 EU 2

19 Salon D Mur D Plâtre Papier peint < 1 m 0,20 0

20 > 1 m 0,19

21 Salon E Plafond Plâtre Peinture Milieu 0,02 0

22 Angle B/C 0,02

23 Salon E Corniche Plâtre Peinture 7,43 EU 2

Abréviations : non visible : NV ; non dégradé : ND ; état d’usage : EU ; dégradé : D.

Exemple 2 : relevé de mesures dans une cage d’escalier

No LOCAL ZONE UNITÉ DE DIAGNOSTIC SUBSTRAT REVÊTEMENT
apparent

LOCALISATION
de la mesure

(facultatif)
MESURE
(mg/cm2)

NATURE
de la

dégradation
CLASSEMENT OBSERVATIONS

46 Cage 1-2 B Mur B Plâtre Papier peint < 1 m 6,25 NV 1

47 Cage 1-2 B Marches Bois Vernis 0,05 0

48 0,03
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No LOCAL ZONE UNITÉ DE DIAGNOSTIC SUBSTRAT REVÊTEMENT
apparent

LOCALISATION
de la mesure

(facultatif)
MESURE
(mg/cm2)

NATURE
de la

dégradation
CLASSEMENT OBSERVATIONS

49 Cage 1-2 Contremarches Bois Peinture 0,46 0

50 0,98

51 0,26

52 Cage 1-2 Limon Bois Peinture 4,26 EU 2

53 Cage 1-2 B Crémaillère Bois Peinture 0,25 D 3

54 7,35

55 Cage 1-2 Balustres Bois Vernis 0,19 0

56 0,05

57 Cage 1-2 Main courante Bois Vernis 0,06 0

58 0,07

59 Cage 1-2 C Mur C Plâtre Peinture < 1 m 13,10 EU 2

60 Palier 1 > 1 m 0,26

61 Palier 1 C Mur C Plâtre Peinture < 1 m 0,83 EU 2

62 < 1 m 5,26

63 Palier 1 D Mur D Plâtre Peinture < 1 m 4,26 EU 2

64 Palier 1 D Plinthes Bois Peinture > 1 m 10,54 D 3

Abréviations : non visible : NV ; non dégradé : ND ; état d’usage : EU ; dégradé : D.
Cage 1-2 : partie de la cage d’escalier située entre le 1er étage et le 2e étage.

A N N E X E 2

MÉTHODES DE MESURE DU PLOMB

Les mesures de plomb dans les revêtements sont effectuées avec un appareil portable à fluorescence X
capable d’analyser la raie K du spectre de fluorescence émis en réponse par le plomb. A titre exceptionnel,
l’auteur du constat peut recourir à des prélèvements de revêtements qui seront analysés en laboratoire dans les
circonstances définies plus loin.

1. Mesures par fluorescence X

La nécessité d’une connaissance exhaustive de la présence ou de l’absence de plomb dans les revêtements du
bien expertisé oblige à réaliser un nombre important d’analyses. Les appareils portables à fluorescence X
permettent de les réaliser rapidement. Ils donnent à l’auteur du constat une connaissance immédiate du résultat
qui peut lui permettre d’optimiser le nombre de points de mesure. C’est une méthode non destructive, qui évite
la dissémination de poussières de plomb éventuellement liée au prélèvement. Par ailleurs, la fluorescence X
avec analyse de la raie K permet de déceler un revêtement contenant du plomb présent sous un autre
revêtement tel qu’un papier peint ou une moquette murale. Les résultats sont exprimés en milligrammes par
centimètre carré (mg/cm2).

La distribution, la détention et l’utilisation des appareils à fluorescence X équipés d’une source radioactive
sont soumises aux obligations réglementaires prises en application de l’article L. 1333-4 du code de la santé
publique.
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Les appareils à fluorescence X sont utilisés selon la méthodologie préconisée par leurs fabricants et dans les
limites de leur précision.

L’auteur du constat doit être capable de mesurer la concentration en plomb du revêtement d’une unité de
diagnostic située jusqu’à 3 mètres de hauteur. S’il existe des unités de diagnostic situées à une hauteur
supérieure à 3 mètres, des dispositions particulières devront être prises entre le commanditaire et le réalisateur
du CREP, en conformité avec la réglementation du travail.

Lorsque la différence entre la valeur mesurée et le seuil de 1 mg/cm2 est inférieure à la valeur de la
précision de l’appareil, la mesure est classée comme « non concluante ». Elle sera renouvelée sur un autre point
de l’unité de diagnostic analysée. A défaut, il pourra être pratiqué un prélèvement pour analyse chimique.

La valeur retenue pour une unité de diagnostic donnée sera la valeur mesurée la plus élevée, sous réserve
d’écarter les valeurs aberrantes.

Nota. – L’utilisation de tests colorimétriques de terrain n’est pas admise pour la réalisation du CREP. En effet, il s’agit
de méthodes qualitatives, ne répondant pas à l’exigence de mesure de la concentration en plomb mentionnée à
l’article R. 1334-10 du code de la santé publique. La non-détection de plomb par un test colorimétrique ne garantit pas que
la concentration en plomb soit effectivement inférieure aux seuils réglementaires.

2. Analyses chimiques

L’analyse du plomb acido-soluble est une méthode qui consiste à simuler la solubilisation du plomb dans
l’estomac. Elle donne une meilleure évaluation de la toxicité d’une peinture ou d’un enduit que l’analyse du
plomb total par fluorescence X. Toutefois, le prélèvement d’un échantillon provoque une dégradation de la
surface échantillonnée ; c’est pourquoi il convient de le limiter aux cas exceptionnels.

Les résultats sont exprimés en milligrammes par gramme (mg/g).

2.1. Prélèvement d’échantillons

Le prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose d’un échantillon
permettant l’analyse dans de bonnes conditions (prélèvement minimal de 1 × 1 cm et 1 gramme). S’il s’agit de
peinture, l’ensemble des couches doit être prélevé, en veillant à inclure la couche la plus profonde. On évitera
le prélèvement du substrat (plâtre, bois, etc.) qui risque d’avoir pour effet de diluer la concentration en plomb
de l’échantillon.

Le prélèvement doit être fait avec les précautions nécessaires pour éviter la dissémination de poussières.

2.2. Détermination de la concentration massique
en plomb acido-soluble

L’analyse chimique comprend une phase de dissolution du plomb et une phase de dosage. Des protocoles
différents peuvent être utilisés à condition qu’ils donnent des résultats similaires et qu’ils aient été validés.

2.2.1. Préparation de l’échantillon (peinture, enduit,...)

L’échantillon (300 à 500 mg) est débarrassé des corps étrangers (plâtre, bois,...), puis broyé dans un mortier.
Il est homogénéisé, puis passé au tamis de 0,5 mm pour analyse.

2.2.2. Extraction du plomb acido-soluble

Cette méthode a pour objectif de simuler la solubilisation dans le suc gastrique.
Une prise d’essai de 100 à 200 mg de l’échantillon tamisé est mise dans un flaconnage en matériau exempt

de plomb de 150 mL, puis l’on ajoute 25 mL de solution d’acide chlorhydrique à 0,07 mol/L. Le tout est mis
au bain-marie à 37o C pendant une heure. Après repos et décantation, on filtre sur filtre papier de type Durieux
à 6 �m et l’on met en fiole jaugée pour dosage.

2.2.3. Dosage

Le dosage du plomb sur les solutions préparées peut être effectué selon différentes techniques détaillées dans
les normes suivantes :

– NF T 30-211 ; ou
– NF EN ISO 11-885 (indice de classement NF T 90-136) ; ou
– FDT 90-112.

A N N E X E 3

NOTICE D’INFORMATION

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez comporte des revêtements contenant du plomb, sachez
que le plomb est dangereux pour la santé.
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Deux documents vous informent :
– le constat de risque d’exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le

attentivement !
– la présente notice d’information résume ce que vous devez savoir pour éviter l’exposition au plomb dans

ce logement.

Les effets du plomb sur la santé

L’ingestion ou l’inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles
digestifs) ou irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc.). Une fois dans
l’organisme, le plomb est stocké, notamment dans les os, d’où il peut être libéré dans le sang, des années ou
même des dizaines d’années plus tard. L’intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est
particulièrement grave chez le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se
protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et contaminer le fœtus.

Les mesures de prévention en présence
de revêtements contenant du plomb

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces
peintures, souvent recouvertes par d’autres revêtements depuis, peuvent être dégradées à cause de l’humidité, à
la suite d’un choc, par grattage ou à l’occasion de travaux : les écailles et les poussières ainsi libérées
constituent alors une source d’intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d’exposition au plomb
dans l’habitation.

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou inaccessibles.
En revanche, le risque apparaît dès qu’elles s’écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut
s’intoxiquer :

– s’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ;
– s’il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ;
– s’il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb.

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs)
n’est dangereux qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords
extérieurs de fenêtre n’est dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses
doigts après les avoir touchées.

Pour éviter que votre enfant ne s’intoxique :
– surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre qu’elles

s’aggravent ;
– luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ;
– évitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l’enfant joue,

nettoyez souvent le sol, les rebords de fenêtres avec une serpillière humide ;
– veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une

feuille de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses
jouets.

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb, prenez des précautions :
– si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au

plomb, afin qu’elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ;
– tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux ; avant tout retour d’un

enfant après travaux, les locaux doivent avoir été parfaitement nettoyés ;
– si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées

dans tout le logement et éventuellement le voisinage.

Si vous êtes enceinte :
– ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ;
– éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb.

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre
médecin (généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui
prescrira, s’il le juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la
prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des directions départementales de l’équipement
ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites internet des
ministères chargés de la santé et du logement.
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A N N E X E 4

FACTEURS DE DÉGRADATION DU BÂTI

Les facteurs de dégradation du bâti à prendre en compte par l’auteur du constat de risque d’exposition au
plomb sont les suivants :

1. Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50 % d’unités de diagnostic de
classe 3 ;

2. L’ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20 % d’unités de diagnostic de classe 3 ;
3. Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s’effondrer ou en

tout ou partie effondré ;
4. Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures ou de ruissellement ou

d’écoulement d’eau sur plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce ;
5. Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d’une même pièce recouverts de

moisissures ou de nombreuses taches d’humidité.
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